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LE CONTEXTE OBLIGATOIRE
Article 44 -Référent en Arbitrage
Chaque club désigne un « référent en arbitrage ». Ce référent sera le contact privilégié pour 
tout ce qui a un lien avec l’arbitrage.

UNE ACTION PRIORITAIRE
Des statistiques qui prouvent que la présence d’un référent fait la différence en termes de
recrutement et de fidélisation d’arbitres
Une opportunité pour les clubs de ne plus être exposé aux contraintes sportives et
financières (statut de l’arbitrage)
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1) Arbitrer est une activité à la fois intellectuelle, physique et mentale. 
C’est un sport complet.
Prendre des décisions, courir, rester calme. Cela permet de travailler la tête et les jambes.

2) Arbitrer permet de développer la personnalité.
On parle souvent d’école de la vie.
Les timides s’affirment; les irrésolus prennent l’habitude de prendre des décisions; les stressés
surmontent leur peur; les râleurs comprennent…
De l’avis de tous, l’arbitrage permet de gagner en maturité, en charisme et apprend à gérer des
conflits et prendre des décisions, ce qui est valorisant également dans le travail ou la vie
quotidienne. Un réel atout à mettre en avant sur un CV !

N’hésitez-pas à vous servir des arguments suivants pour convaincre vos interlocuteurs :
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3) Arbitrer, c’est rendre service à son sport et à son club.
Le service au club est surtout visible pour les arbitres auxiliaires, qui officient pour leurs équipes.
Pour les officiels, les arbitres couvrent le club pour le statut de l’arbitrage.

4) Arbitrer donne du temps de jeu.
- Les remplaçants au temps de jeu réduit
- Les jeunes interdits de football ou de sport de contact pour blessure, souci physique… peuvent
être attirés par une activité :

- en prise avec leur sport (passion du football)
- où ils peuvent réellement s’exprimer
- pour laquelle ils n’ont pas de contre-indication médicale.

5) Arbitrer donne l’opportunité de réaliser une carrière sportive.
Cet argument est avéré, en comparaison avec les joueurs. Avec quelques saisons d’expérience, un 
jeune arbitre consciencieux peut officier à un bon niveau régional. 
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CONSEIL POUR LE RECRUTEMENT
S’adresser aux établissements scolaires (collèges, lycées) proches en sollicitant les responsables UNSS
(Passerelle UNSS-FFF pour les jeunes officiels).

Partenariat LFPL avec le FFSU (Fédération Française du Sport Universitaire)

Mise en pratique
Présenter et valoriser le projet à l’équipe dirigeante du club
Solliciter les éducateurs pour la mise en place des actions
Faire connaître la fonction d’arbitres aux catégories de jeunes
Les sensibiliser aux lois du jeu lors d’une séance 
d’entraînement ou d’un stage
Faire arbitrer les joueurs lors des oppositions à l’entraînement
Inciter les éducateurs à repérer les candidats potentiels
Créer des vecteurs de communication (affiches, flyers…)

Objectifs
Faire découvrir l’arbitrage aux joueurs en impliquant les dirigeants et les éducateurs du club
Repérer les acteurs du club qui montrent un intérêt ou des affinités pour l’arbitrage
Accompagner ceux qui se projettent dans la fonction 

Outils disponibles
Vidéos promotionnelles de la FFF
Quizz vidéo sur les lois du jeu, biathlon…
Kit arbitrage des jeunes par les jeunes
Affiches promotionnelles de la FFF
Fiches du PEF (Programme Educatif Fédéral)
Sensibiliser les licenciés aux lois du jeu
Initier les joueurs à l’arbitrage sur le terrain



CFA-DTA / CTRA-CTDA

Référent, une nécessité

 Les Missions du référent en arbitrage :
 Fidélisation & Valorisation

1 - Fidéliser

2 - Administratives & Educatives

3 – Organiser & Accueillir



CFA-DTA / CTRA-CTDA

Référent, une nécessité

 Les Missions du référent en arbitrage :
 Fidélisation & Valorisation

1 - Fidéliser

2 - Administratives & Educatives

3 – Organiser & Accueillir



CFA-DTA / CTRA-CTDA

Référent, une nécessité

 Les Missions du référent en arbitrage :
 Fidélisation & Valorisation

1 - Fidéliser



CFA-DTA / CTRA-CTDA

Référent, une nécessité
 Les Missions du référent en arbitrage :
 Fidélisation & Valorisation

2 - Administratives & Educatives

3 – Organiser & Accueillir



CFA-DTA / CTRA-CTDA

Référent, une nécessité

 Les Missions du référent en arbitrage : Bilan



CFA-DTA / CTRA-CTDA

Référent, une nécessité

 Les Missions du référent en arbitrage : Bilan



CFA-DTA / CTRA-CTDA

Référent, une nécessité

 Les Missions du référent en arbitrage : Bilan



CFA-DTA / CTRA-CTDA

Conclusion

Référent, une nécessité

 Qualités développées en arbitrant



CFA-DTA / CTRA-CTDA

Conclusion

Référent, une nécessité

 Qualités développées en arbitrant



CFA-DTA / CTRA-CTDA

Conclusion

Référent, une nécessité

 Qualités développées en arbitrant



CFA-DTA / CTRA-CTDA

Conclusion

Référent, une nécessité

 Qualités développées en arbitrant



CFA-DTA / CTRA-CTDA

Informations

Référent, une nécessité

 Statut de l’Arbitrage

Statut fédéral

Ligue 1                 10 arbitres (dont 1 féminine, 1 arbitre formé durant la saison N et 6 majeurs) 

Ligue 2                  8 arbitres (dont 1 féminine, 1 formé durant saison N et 5 majeurs) 

National                6 arbitres (dont 3 majeurs) 

R1                        4 arbitres (dont 2 majeurs) 

R2                        3 arbitres (dont 1 majeur) 

R3 et D1               2 arbitres (dont 1 majeur) 

N2 et N3               5 arbitres (dont 2 majeurs) 

D2 1 arbitre
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Disposition LFPL

Les clubs doivent avoir autant d’arbitres qu’ils engagent d’équipes seniors

Sauf équipe évoluant en dernière division de district

Si arbitre auxiliaire, il doit y avoir au moins 1 arbitre officiel
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Article 34 : Comptabilisation des matchs

Arbitre titulaire :  20 rencontres (dont 16 en football libre FFF) 

Nouvel arbitre :  14 rencontres (formé lors de la 1ère FIA – Sept. / Oct.)

12 rencontres (formé lors de la 2nde FIA – Nov. / Déc.)

8 rencontres (formé lors de la 3ème FIA - Janvier)

Situation des clubs statuée au 31 janvier de l’année N
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Article 34 : Comptabilisation des matchs

1 arbitre senior : Compte pour 1 obligation

1 arbitre jeune (15 à 23 ans)  : Compte pour 1 obligation

1 très jeune arbitre (13 à 14 ans)  : Compte pour 0,5 obligation

1 arbitre joueur (15 à 23 ans)  : Compte pour 0,5 obligation (si 12 à 15 matchs)
Compte pour 1 obligation (si 20 matchs)

Pot commun = 16 matchs minimum
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